
A u fil du temps, les pro-
grès dans les transports
et les moyens de com-
munication ont davan-

tage permis ou encouragé les dé-
placements dans le monde. 
Aujourd’hui, une personne sur 
sept  vit dans un autre lieu que ce-
lui où elle est née. Cela représente
donc un milliard d’individus.
Souvent, ces personnes se dépla-
cent en restant dans leur région 
d’origine, dans leur pays. On pour-
rait dire que ce sont des migrants 
internes.  Il y en a 740 millions dans
le monde. 
C’est comme cela que dans une 
ville comme Paris, sept habitants 
sur 10 ne sont pas nés dans la capi-
tale. Parmi eux, presque la moitié 

proviennent d’un autre coin de 
France. Il est souvent peu question
de ces migrants internes. Les 
voit-on d’ailleurs même comme 
des migrants ? 
Souvent, on appelle migrants, 
ceux qui franchissent des frontiè-
res. On parle alors de migrants in-
ternationaux. 
Sur Terre, sur 100 personnes, seu-
les 3 vivent une migration, soit 235
millions d’individus. Il y a 50 ans, 
ces migrants internationaux 
étaient trois fois moins nombreux !
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Les êtres humains 
ont toujours migré. 
Il y a toujours eu 
des déplacements 
de gens d’un lieu 
de vie à un autre.

On a toujours
migré

En  mai 1940, quand l’Allemagne a envahi notre pays, en quelques jours,
800 000 réfugiés belges partaient sur les routes de l’exil vers la France.

T oute migration est un
déracinement. Certains
migrants partent pour
trouver du travail, pour-

suivre des études, d’autres cher-
chent à vivre dans un environne-
ment plus sécurisé, d’autres 
encore veulent rejoindre leur fa-
mille.
La pauvreté pousse beaucoup de
migrants à quitter leur foyer pour
un temps limité, une saison, juste
de quoi avoir une autre source de
revenu, un peu d’argent en plus. 
Sont-ils nombreux à traverser la 
Terre ? Non, parmi les 235 mil-
lions de personnes qui quittent 
leur pays, près de la moitié se dé-
placent dans leur région d’ori-
gine, un endroit proche. 
Moins d’un migrant sur trois va 
d’un pays en développement 
(pays pauvre) vers un pays riche.
Car de tels voyages demandent 
beaucoup d’argent, souvent plu-
sieurs années de salaire.

Cela veut dire que, dans le 
monde, il y a peu de migrants qui
proviennent des pays les plus 
pauvres.
Mais certains d’entre eux n’ont 
pas le choix car, en 2015, 38 con-
flits armés et guerres sont en 
cours.

● Des réfugiés 
environnementaux aussi
L’an passé, dans le monde, cha-
que jour, en moyenne 42 500 
personnes devenaient réfugiées, 
demandeuses d’asile ou dépla-
cées à l’intérieur de leur pays. Ac-
tuellement, plus de 60 millions 
d’individus fuient des conflits et 
des persécutions. C’est notam-
ment le cas en Syrie. En quatre 
ans, la guerre y a poussé des mil-
lions de personnes hors du pays.
Mais ce ne sont pas les guerres 
qui conduisent le plus de monde 
à fuir. Les changements climati-
ques, les catastrophes naturelles 

poussent trois fois plus de per-
sonnes à l’exil.
Le Bangladesh (Asie) est un des 
pays les plus exposés au réchauf-
fement climatique. En temps 
normal, à la saison des pluies, un 
tiers de son territoire est recou-
vert d’eau. Mais les experts sont 
inquiets. Ainsi, le GIEC (groupe 
intergouvernemental sur l’évolu-
tion du climat) estime qu’il y aura
5,5 millions de Bangladais dépla-
cés si le niveau des océans 
monte. L’Inde, le pays voisin du 
Bangladesh, cauchemarde à 
l’idée de voir ces habitants arriver
sur son territoire. Alors, il a cons-
truit le plus long mur du monde, 
le « mur de la peur », qui court 
(s’étend) sur 3 200 km sur la 
frontière avec le Bangladesh.
Selon l’ONU (Organisation char-
gée de défendre la paix dans le 
monde), il pourrait y avoir 250 
millions de réfugiés climatiques 
dans le monde en 2050.
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Pourquoi migre-t-on ?

Gaël Turine, un photographe belge, a réalisé des images de ce mur entre l’Inde et le Bangladesh.

U n migrant sur deux arrive
chez nous par regroupe-
ment familial. En effet,
les étrangers légalement

installés (ceux qui ont un titre de 
séjour valable) ont le droit de faire
venir leur conjoint et leurs enfants.
Cette idée de regrouper les fa-
milles a une histoire. 
Après la Première Guerre mon-
diale (1914-1918), trop d’hommes 
étaient morts au front (sur le 
champ de bataille). Pour trouver 
de la main-d’oeuvre, la Belgique a
fait appel à des travailleurs en 
France, en Italie et en Pologne.
Après la Seconde Guerre mon-
diale (1940-1945), le pays avait 
besoin de charbon (la principale 
source d’énergie à l’époque) pour 
faire fonctionner les usines et se 
reconstruire. Peu de Belges ac-
ceptaient d’encore descendre au 
fond des mines. 
Les autorités ont passé un accord
avec l’Italie puis avec l’Espagne 
(1956), la Grèce (1957), le Maroc 
(1964), la Turquie (1964), l’Algérie 
(1970) et la Yougoslavie (1970) 
pour trouver une solution au man-
que de main-d’œuvre. En regrou-
pant les familles, le gouvernement

espérait que les travailleurs immi-
grés ne s’en aillent pas.

● L’arrêt de l’immigration
En 1974, la Belgique a été frappée
par la crise, l’économie (industries,
commerces) allait mal. Le pays a 
décidé d’arrêter de délivrer de 
nouveaux permis de travail aux 
étrangers. Certains se retrou-
vaient dans l’illégalité, vivant et 
travaillant clandestinement (illé-
galement) chez nous.
Jusqu’au début des années 1990, 
la migration s’est faite principale-
ment par les regroupements fami-
liaux puisque l’on ne recrutait plus
beaucoup de travailleurs étran-
gers.
L’Europe se formant, la personne 
qui désormais vient d’un pays 
membre de l’Union européenne 
obtient plus facilement le droit de
vivre chez nous que les non-Euro-
péens. Pour ceux-ci, la seule ma-
nière de pouvoir vivre légalement
en Belgique est de demander 
l’asile. Dans les années 1990, ces 
demandes grimpent. En 1999, el-
les atteignent 42 691 en Belgique.
En Europe et chez nous, les condi-
tions d’asile sont devenues plus 

strictes et beaucoup de deman-
des sont refusées. Si les deman-
des d’asile augmentent à nou-
veau, elles n’atteignent pas le 
niveau de 1999, loin de là ! En août
2015, une demande sur deux éma-
nait de migrants irakiens. Sui-
vaient ensuite des demandes de 
Syriens, d’Afghans et de Soma-
liens.

Et en Belgique ?
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Depuis un siècle, qui sont les personnes qui ont migré chez nous ?

L’immigration italienne s’est ar-
rêtée en 1956 après la catastro-
phe du Bois-du-Cazier (mine de 
charbon) à Charleroi où 262 mi-
neurs ont perdu la vie.

Aujourd’hui, comme le montre 
le graphique ci-contre, la 
population étrangère atteint 
11 % de la population du pays. 
Qui sont ces personnes 
étrangères ? 
Selon Myria, le Centre fédéral 
Migration, si l’on fait un 
classement, les trois premières
nationalités sont les Italiens, 
les Français et les Néerlandais. 
En fait, parmi les personnes 
qui ont une nationalité 
étrangère, sept sur dix 
sont des citoyens 
issus de l’Union 
européenne.
En Belgique, 
une personne 
sur cinq est 
née avec 
une 
nationalité 
étrangère. 
De ces 
deux 
millions de 
personnes, 
environ 
900 000 sont 
devenues Belges. 
Donc tenter de voir 
où en est la population 

immigrée et issue de 
l’immigration en utilisant la 
question de la nationalité… est 
de moins en moins pertinent 
(juste).
Les migrations concernent 
aussi les Belges qui, 
contrairement aux étrangers, 
quittent davantage le pays 
qu’ils n’y reviennent. En 2014, 
35 880 Belges ont émigré. 
C’est environ 4 Belges sur  

1 000 (3,6 pour être
précis) ou 0,4

sur 100.
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Celui qui quitte son

pays pour aller vivre dans un 
autre est un émigré, car il émi-
gre. Dans le pays où il arrive, il
est considéré comme un im-
migré, car il immigre.
Les raisons de migrer sont 
multiples. Elles sont écono-
miques, politiques, climati-
ques, familiales, religieuses, 
personnelles,…

3 Supplément au Journal des Enfants du 2 octobre 2015


